
CCE X - Page 1

n° 250 851 du 11 mars 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 décembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 novembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 janvier 2021 convoquant les parties à l’audience du 3 mars 2021.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LEDUC loco Me C.

DESENFANS, avocat, et K. PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise et d’appartenance ethnique peul. Vous

êtes née le 10 aout 1977 à Dakar.

Vous arrivez en Belgique le 22 février 2013 et introduisez le 25 septembre 2013 une première demande

de protection internationale à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants :
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« A l’âge de dix-sept ans, vous vous rendez compte que vous êtes homosexuelle. Vous entamez alors

une relation amoureuse avec [N. F.]. En 1999, [N.] quitte le Sénégal, vous rompez.

En 1992, vous avez une brève relation avec [C. S.]. En 2005, vous entamez une relation amoureuse

avec [N. Y. D.]. Le 3 février 2013, alors que vous organisez une fête chez votre petite-copine en

compagnie d’amies lesbiennes, vous êtes surprises en tenues légères et munies d’un godemichet. Le

propriétaire de la maison de votre petite amie prévient la police.

Vous êtes alors toutes les cinq arrêtées et conduites au commissariat de police HLM 5. Vous êtes

gardées une nuit en détention. Comme vous clamez toutes votre innocence, vous êtes relâchées le

lendemain. Vous vous rendez chez vous et constatez que votre famille a été mise au courant de votre

arrestation et des accusations pesant sur vous. Fuyant votre famille, vous allez chez votre tante, cette

dernière vous met alors en contact avec un passeur.

Le 21 février 2013, vous quittez le Sénégal à bord d’un avion à destination de Bruxelles, munie d'un

passeport d'emprunt. Vous arrivez en Belgique le lendemain. Vous introduisez votre demande d’asile le

25 septembre 2013. »

Dans ce cadre, vous êtes entendue par le Commissariat général le 7 mai 2013. Le 23 mai 2013, le

Commissariat général rend une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d'octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est annulée par le Conseil du contentieux des

étrangers le 14 mars 2014 par son arrêt n°120610. Par cet arrêt, le Conseil du contentieux des

étrangers demande au Commissariat général de procéder à des mesures d'instructions

complémentaires et, en particulier, de procéder à un nouvel examen de votre situation à l'aune des

informations recueillies quant à la situation de la communauté homosexuelle au Sénégal.

Le 30 septembre 2014, le Commissariat général prend une nouvelle décision de refus de

reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Vous

n’introduisez pas de recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers.

Le 11 mars 2019, vous introduisez une deuxième demande de protection internationale, dont objet. À

l’appui de cette nouvelle demande, vous indiquez avoir vécu en Italie avec un homme et avoir deux

enfants. Vous expliquez que le père de vos enfants vous maltraite et qu’il souhaite emmener vos

enfants au Sénégal pour faire exciser votre fille et que votre fils puisse aller à l’école coranique. Le 9

aout 2019, le Commissariat général déclare votre demande recevable. Vous êtes entendue par le

Commissariat général dans le cadre de votre deuxième demande de protection internationale le 29

juillet 2020. Lors de cette audition, vous expliquez principalement craindre de rentrer au Sénégal en

raison de votre homosexualité. Vous dites également ne pas avoir expliqué toute votre histoire lors de

votre première demande de protection internationale. Vous ajoutez les faits suivants :

À l’âge de 13 ans, votre oncle porte gravement atteinte à votre intégrité physique. Vous n’en parlez à

personne.

Lorsque vous avez 26 ans, en avril 2003, votre père vous force à vous marier au mari de votre cousine

décédée, cela afin de vous occuper de leurs trois enfants. Lors de ce mariage, il est constaté que vous

n’êtes plus vierge en raison de l’agression sexuelle que vous avez subie dans votre enfance. Vous êtes

alors mal considérée dans la famille. Vous donnez naissance à votre fils, [M. S.], le 5 janvier 2004. Plus

tard, en septembre 2004, votre mari demande le divorce et vous quittez le domicile familial. Votre mari

vous reproche de ne pas vous occuper de lui car vous travaillez beaucoup et vous fréquentez souvent

vos copines. Vous rentrez alors vivre chez vos parents.

En 2009, vous quittez le domicile familial et vous installez dans un appartement. Vous y restez jusqu’à

vos problèmes en 2013 et votre départ du pays.

Après avoir reçu une décision négative concernant votre première demande de protection internationale

en Belgique, vous vous rendez en Italie. Vous y faites la rencontre d’un homme, [C. A. T. N.], qui

accepte de vous héberger. Cet homme se montre ensuite violent à votre égard et vous séquestre. Vous

donnez naissance à deux enfants. Vous parvenez, après 6 ans avec cet homme, à vous enfuir avec

l’aide d’une voisine. Vous regagnez ensuite la Belgique où vous introduisez votre seconde demande de

protection internationale.
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B. Motivation

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

Il ressort en effet de l’attestation de suivi psychologique que vous présentez que votre psychologue

sollicite que le Commissariat général prenne en compte vos difficultés particulières dans votre

expression verbale et émotionnelle. Afin d’y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été

prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général.

Ainsi, un Officier de protection ayant une expertise particulière et ayant suivi des formations spécifiques

quant à l’audition de personnes vulnérables a mené l’entretien. Les questions et le déroulement de

l’entretien ont été adaptés.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention

de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Ainsi dans le cadre de votre présente demande de protection internationale vous déclarez

principalement craindre de retourner au Sénégal en raison de votre homosexualité (Notes de l’Entretien

Personnel (ci-après NEP) du 29 juillet 2020, p.11). Le Commissariat général n’est cependant pas

convaincu de votre homosexualité.

D’emblée, il convient de relever que dans le cadre de sa précédente décision, le Commissariat général

ne remettait pas en cause votre orientation sexuelle et les diverses relations homosexuelles que vous

dites avoir entretenues au Sénégal. Il considérait en revanche que les faits auxquels vous dites avoir été

exposée n’étaient pas crédibles. Vous n’apportez aucun élément dans le cadre de votre nouvelle

demande de nature à restaurer la crédibilité défaillante de ces faits. Que vous ne puissiez fournir le

moindre élément objectif probant à ce sujet, notamment quant aux poursuites judiciaires dont vous et

vos amies feriez l’objet, plus de 6 ans après les faits que vous invoquez, renforce la conviction du

Commissariat général que vous n’avez pas réellement vécu ceux-ci.

Ceci étant dit, le Commissariat général n’est, à ce jour, pas convaincu que vous êtes

homosexuelle.

En effet, il convient tout d’abord de relever des contradictions fondamentales entre vos propos

successifs au Commissariat général quant à la prise de conscience de votre homosexualité et à votre

vécu homosexuel au Sénégal. Ainsi, interrogée lors de votre entretien du 7 mai 2013 sur vos

partenaires réguliers au Sénégal, vous affirmez en avoir eu trois : [N. F.] (relation entre 1994-1999), [C.

S.] (relation entre début 2002 et fin de l’année 2002) et [N. Y. D.] (relation de 2005 à 2013) (Rapport

d’Audition (ci-après RA) du 7 mai 2013, p.16). Cependant lors de votre entretien du 29 juillet 2020, vous

évoquez avoir éprouvé une attirance au Sénégal avec [B. B.] et [R. M.] (NEP, p.12). Vous affirmez que

[B. B.] était votre première partenaire avec qui vous avez eu des relations intimes (NEP, p.13) et que

vous aviez alors entre 21 et 22 ans, soit en 1998 ou 1999. Vous n’évoquiez cependant nullement cette

fille lors de votre première audition. Vous déclariez au contraire à cette occasion avoir entretenu votre

premier rapport intime avec [N. F.] à l’âge de 17 ans (p.23). Vous n’avez par ailleurs jamais mentionné

[B. B.] lors de cette première audition. Ensuite, concernant [R. M] (que vous n’évoquez pas durant votre

première audition), vous affirmez le 29 juillet 2020 avoir été en couple près de deux ans avec cette

personne (NEP, p.14). Il est dès lors tout à fait invraisemblable que vous ne l’ayez pas citée lors de

votre première audition. Cela est d’autant plus invraisemblable que vous affirmez « c’est elle qui m’a

vraiment confirmé que j’étais homosexuelle » (NEP, p.14). Dans ces conditions, que vous ne

mentionnez pas cette personne lorsque vous êtes invitée à expliquer votre prise de conscience de votre

homosexualité est tout à fait invraisemblable. Dans le même ordre d’idées, vous affirmez lors de votre

deuxième entretien avoir entretenu une relation de longue durée avec [K. G.]. Vous dites concernant la

durée de cette relation « il se peut que je sois restée trois ans car je suis restée plus longtemps avec

elle qu’avec[R.] » (NEP, p.15). Vous n’aviez pourtant jamais mentionné cette femme lors de votre
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premier entretien et notamment lorsqu’il vous a été demandé combien vous avez eu de partenaires

régulières (RA, p.16). De telles contradictions empêchent le Commissariat général d’accorder le

moindre crédit à vos déclarations au sujet de votre orientation sexuelle alléguée.

Confrontée lors de votre entretien du 29 juillet 2020 au fait que vous aviez parlé de [N. F.] lors de votre

premier entretien et que vous aviez affirmé que c’était votre première partenaire, vous déclarez « elle

dont j’avais parlé, elle est très âgée, c’est une mère. C’est peut-être pour cela que j’en ai pas parlé. Elle

prenait beaucoup de filles comme moi. Elle me prenait et faisait des choses » (NEP, 15). Vos

explications à ce propos ne permettent nullement de relever l’incohérence. Cela ne justifie nullement

que vous n’évoquiez plus du tout cette personne que vous présentiez avant comme votre première

partenaire avec qui vous avez entretenu une relation longue de cinq ans. Notons que vous ne savez

même plus dire lors de votre second entretien combien de temps, ne serait-ce qu’approximativement,

vous êtes restée en couple avec cette femme. Vous arguez votre jeune âge à l’époque mais il apparait à

la lecture de vos déclarations que vous aviez 17 ans. Le Commissariat général estime par conséquent

votre justification très peu convaincante.

De même, lorsque vous êtes confrontée dans le cadre de votre entretien du 29 juillet 2020 au fait que

vous aviez évoqué [C. S.] lors de votre précédente audition, vous rétorquez simplement que c’est une

amie de votre mère et expliquez ensuite avoir oublié de la mentionner car vous aviez beaucoup de

problèmes (NEP, p.16). Vous n’apportez ainsi aucune explication convaincante concernant vos propos

contradictoires. Votre commentaire au sujet des notes de l’entretien personnel selon lequel vous n’avez

pas dit « c’était une amie de ma mère » mais que vous avez affirmé « c’était une amie de [N. F.] », ne

permet nullement de modifier la constatation du manque de cohérence de vos déclarations. Pareille

constatation jette le discrédit quant à la réalité de vos propos et nuit très sérieusement à votre crédibilité

générale.

L’ensemble de ces contradictions jette le discrédit quant à la réalité de votre prise de conscience de

votre homosexualité et à votre vécu affectif en tant que personne homosexuelle au Sénégal. Le

Commissariat général ne peut pas conséquent se convaincre que vous êtes homosexuelle comme vous

le prétendez. Par ailleurs, de telles contradictions nuisent très sérieusement à votre crédibilité générale.

D’autres contradictions, imprécisions et invraisemblances confortent le Commissariat général dans sa

conviction que vous ne dites pas la réalité concernant votre orientation sexuelle. Ainsi, concernant votre

relation avec [Y. N. D.], vous dites avoir débuté celle-ci en 2005 lors de votre première audition (RA,

p.17). Vous affirmez lors de votre second entretien que c’était en 2007 (NEP p.14). Le Commissariat

général estime que pareille contradiction concernant la durée de votre relation avec cette personne n’est

nullement révélatrice d’une relation réellement vécue dans votre chef. Ensuite, invitée à parler de cette

dernière, vous tenez des propos particulièrement laconiques et peu circonstanciés. Ainsi, invitée au

moyen d’une question ouverte à évoquer cette personne, vous dites qu’elle est guinéenne, peule,

qu’elle est née au Sénégal et y a toujours vécu, que c’est une femme courageuse qui aimait prendre

des risques, sans plus. Invitée à en dire davantage, vous ajoutez « elle aime bien travailler, elle fait de la

couture ». Lorsque l’Officier de protection vous invite à une troisième reprise à en dire davantage à son

sujet, vous répondez simplement qu’elle est aussi généreuse et qu’elle vivait auprès de ses frères et

soeurs (NEP, p.15). Vos propos vagues, peu précis et peu spontanés ne permettent pas au

Commissariat général de se convaincre de la réalité de votre relation avec [Y. N. D.]. Le Commissariat

général peut en effet raisonnablement s’attendre à ce que vous puissiez en dire davantage sur cette

personne avec qui vous dites avoir entretenu une relation en toute intimité pendant plusieurs années.

De plus, lorsqu’il vous est demandé le nom de ses frère et soeurs lors de l’entretien du 29 juillet 2020,

vous citez des prénoms différents de ceux que vous aviez mentionné lors de votre audition de 2013.

Vous mentionnez ainsi en 2020 que son frère se nomme [H. D.] (vs. [D.] (en 2013)) et ses soeurs [F.] et

[A.] (vs. [F.] et [A.]) (NEP, p.15 et RA, p.22). De telles contradictions concernant les prénoms des frère

et soeurs de votre partenaire avec qui vous dites avoir entretenu une relation en toute intimité pendant

plusieurs années renforcent la conviction du Commissariat général de l’absence de crédibilité des faits

que vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale.

Remarquons encore concernant [Y. N. D.], votre dernière partenaire, que vous n’avez nullement

cherché à avoir de ses nouvelles depuis votre venue en Belgique en 2013 (NEP.16). Le Commissariat

général estime très peu vraisemblable que vous n’ayez pas cherché à la recontacter au vu des

circonstances de votre départ du pays. Que vous fassiez preuve d’un tel désintérêt au sujet de la

situation de cette personne avec qui vous dites avoir entretenu une relation en toute intimité pendant

plusieurs années renforce, encore davantage, le manque de crédibilité de vos déclarations quant à la
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relation que vous dites avoir entretenue avec cette dernière et les problèmes que vous auriez rencontré

ensemble et qui sont à l’origine de votre départ du pays.

Ensuite, toujours concernant votre homosexualité alléguée, le Commissariat général ne peut que

constater que vous n’avez nullement cherché à vivre votre homosexualité après votre première audition

au Commissariat général. Ainsi lorsqu’il vous est demandé en juillet 2020 si vous vous considérez

toujours comme homosexuelle, vous répondez « (…) il se trouve que je suis restée plusieurs années

sans pratiquer et vivre cette homosexualité mais depuis que je suis retournée dans un centre, j’ai

retrouvé cette attirance sexuelle et je sais que je suis toujours homosexuelle » (NEP, p.11). De tels

propos, alors que vous indiquez en 2013 avoir dû fuir votre pays en raison de votre homosexualité ne

permettent nullement de se convaincre de la réalité de votre orientation sexuelle alléguée. Le

Commissariat général constate également que vous n’avez pas plus fréquenté le milieu homosexuel ou

tenté de le faire. Lorsqu’il vous est demandé comment vivez-vous votre homosexualité depuis que vous

avez rejoint l’Europe, vous répondez « Depuis que je suis en Europe, j’ai ce sentiment-là. J’ai la volonté

de la pratiquer mais je ne parviens pas à la pratiquer compte tenu de la situation » (NEP, p.12). De toute

évidence vous ne manifestez aucune volonté de vivre votre homosexualité. En plus de six années de

vie en Europe, un tel désintérêt de votre part en vue de vivre votre homosexualité ne peut convaincre le

Commissariat général de la réalité de votre orientation sexuelle alléguée. En revanche, il apparait que

vous avez eu des relations hétérosexuelles et que vous avez donné naissance à deux enfants. Si vous

suggérez que cette relation n’était pas le fait de votre volonté, vous ne présentez cependant aucun

élément probant allant en ce sens et le Commissariat général n’est pas convaincu de la réalité des faits

que vous invoquez à ce sujet (cf. infra).

De plus, le Commissariat général se doit de remarquer que vous n’aviez pas fait part de votre situation

réelle dans le cadre de votre première demande de protection internationale. Pareille attitude conduit à

mettre en doute votre bonne foi et partant, justifie une exigence accrue en matière de preuve. Ainsi,

vous n’aviez nullement évoqué que vous aviez un enfant au Sénégal (NEP, p.3-4). Vous n’aviez pas

davantage fait part de votre relation avec un homme et de votre mariage. Or, ces informations ne sont

pas sans pertinence dans le cadre de l’évaluation de la crédibilité de votre orientation sexuelle. Que

vous ayez délibérément passé sous silence ces informations constitue un indice supplémentaire de

nature à remettre en cause la crédibilité générale de vos propos. Votre justification selon laquelle c’était

trop difficile pour vous « car c’est tout cela qui a gâché ma vie » (NEP, p.3) ne justifie nullement que

vous ayez tenu de la sorte des fausses déclarations tant à l’Office des étrangers lors de l’introduction de

votre demande de protection internationale que lors de votre entretien au Commissariat général.

Pour toutes ces raisons, le Commissariat général n’est nullement convaincu que vous êtes

homosexuelle comme vous le prétendez et que vous avez une crainte de retourner au Sénégal pour ce

motif.

Concernant les faits que vous invoquez en Italie, à savoir que vous y avez été séquestrée par un

homme durant plusieurs années et que vous avez eu dans ce cadre deux enfants, le Commissariat

général constate tout d’abord que vous n’apportez aucun élément objectif pour prouver ces faits. Par

ailleurs, vos déclarations ne convainquent pas. En effet, le Commissariat général constate que vous

êtes incapable d’expliquer concrètement et de fournir les éléments objectifs concernant les suites

données par le père de vos enfants à votre départ (NEP, p.10). Vous ne savez pas s’il a porté plainte

suite à votre départ avec ses enfants (idem) et affirmez avoir reçu des menaces mais ne présentez

aucun élément à ce sujet alors que cela vous a été explicitement demandé (idem, p.11). Par ailleurs, les

circonstances de votre fuite du domicile avec l’aide de votre voisine sont à ce point alambiquées qu’elles

apparaissent également très peu vraisemblables. Quoi qu’il en soit, à supposer ces faits établis quod

non, ils ne permettent nullement de conclure que vous ayez une crainte fondée de persécution ou de

subir des atteintes graves en cas de retour au Sénégal. Interrogée à ce sujet en entretien, vous

répondez « En fait moi je crains de rentrer au Sénégal pour ne pas avoir de problèmes avec ma famille

en raison de mon homosexualité. Avec lui [C. A. T. N.], je crains ce qui pourrait m’arriver en Italie (…) »

(NEP, p.11). Dès lors que vous avez quitté l’Italie et qu’il n’y a pas de raison que vous y retourniez, il n’y

a pas lieu de s’interroger plus en avant quant aux craintes que vous invoquez vis-à-vis de cet individu.

Vous ne démontrez en outre nullement que les autorités sénégalaises, à supposer que cet homme

chercherait à s’en prendre à vous et serait en mesure de vous retrouver, ce qui n’est pas démontré, ne

pourrait vous protéger.

Concernant les craintes que vous invoquez pour votre second fils, à savoir qu’il soit forcé

d’étudier au sein d’une daraa au Sénégal, notons que vos craintes à ce sujet sont totalement
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hypothétiques. Par ailleurs, vous ne démontrez pas qu’à supposer que votre fils soit forcé d’étudier dans

une daraa, ce qui n’est pas établi en l’espèce, que cela constituerait une persécution dans son chef ou

qu’il encourrait un risque de subir des atteintes graves. Si la situation difficile des enfants dans certaines

daraa a été relevée dans plusieurs rapports internationaux, il n’est pas permis de faire des

généralisations au point de considérer que tout enfant allant dans une daraa serait susceptible d’y subir

de mauvais traitements. Vous n’apportez en tout cas aucun élément probant allant en ce sens.

Remarquons également que vous êtes particulièrement vague concernant les faits que vous craignez et

renvoyez à la situation générale au Sénégal (NEP, p.7). Par ailleurs, vous dites que c’est le père de

votre enfant qui souhaite qu’il étudie dans une daraa. Or, ce dernier vit en Italie et vous n’avez plus de

ses nouvelles. Vous ne démontrez pas qu’il souhaite participer à l’éducation de ses enfants et donc

vous contraindre d’envoyer son fils dans une daraa. I

l en va de même quant à votre crainte que votre fille soit excisée. Vous indiquez en effet que c’est

la mère du père de votre fille qui voudrait l’exciser (NEP, p.11). Dans la mesure où vous n’avez plus

aucun contact avec le père de votre enfant et avec sa mère, le risque que votre fille soit excisée par

cette dernière n’est pas fondé. Par ailleurs, vous n’apportez aucun élément permettant de penser que

cette personne aurait la possibilité de vous imposer d’exciser votre fille.

Quant à votre mariage forcé, Le Commissariat général se doit tout d’abord de relever que vous n’en

aviez nullement parlé dans le cadre de votre précédente demande de protection internationale. Pareil

constat nuit très considérablement à la crédibilité générale de vos déclarations à ce propos. Par ailleurs,

vous n’apportez pas le moindre début de preuve concernant ce mariage. Or, il est raisonnable de

penser que si vous avez été mariée quatre ans, vous puissiez le démontrer. Le Commissariat général

estime par conséquent que votre mariage forcé n’est nullement établi. Dans un souci d’exhaustivité, le

Commissariat général souligne également qu’à supposer ce mariage établi, quod non vous expliquez

clairement que ce dernier a demandé le divorce en 2004, soit il y a plus de 16 ans, et n’invoquez aucun

problème avec lui par la suite.

Quant aux documents que vous produisez à l’appui de votre demande (versés au dossier

administratif), ceux-ci ne sont pas de nature à remettre en cause les arguments susmentionnés.

Votre permis de conduire est un indice de votre identité et de votre nationalité. Ces éléments ne sont

pas remis en cause par le Commissariat général.

Les certificats médicaux indiquent que vous et votre fille n’êtes pas excisées. Cela témoigne que vous

ne venez pas d’une famille qui pratique l’excision. Ces certificats ne modifient nullement le sens de la

présente décision.

Concernant les documents du GAMS que vous présentez, à savoir des cartes de membre et votre

engagement sur l’honneur, ceux-ci témoignent de votre refus de faire exciser votre fille, élément qui

n'est pas remis en cause par le Commissariat général. Ces documents ne donnent aucune indication

quant au risque de votre fille de subir une mutilation génitale en cas de retour au Sénégal.

Votre attestation psychologique du 28 juillet 2020 indique que vous êtes suivie depuis le 9 octobre 2019

et que vous souffrez de nombreux symptômes de stress post-traumatique. Bien que nous ayons du

respect et de la compréhension pour les troubles éventuels dont vous souffrez, cette attestation ne

permet nullement de rétablir la crédibilité des faits que vous invoquez ou à établir une crainte fondée de

subir des persécutions ou des atteintes graves en cas de retour au Sénégal. En effet, cette attestation

doit certes être lue comme attestant d’un lien entre le traumatisme constaté et des événements que

vous avez vécus ; par contre, elle ne permet pas d’établir que ces événements sont bel et bien ceux que

vous invoquez pour fonder votre demande d’asile. En effet, un psychologue ne peut établir avec

certitude les circonstances dans lesquelles votre traumatisme fut occasionné. Par ailleurs, si votre

psychologue fait état de difficultés mnésiques, le Commissariat général estime que vos contradictions

fondamentales entre vos récits successifs quant à votre vécu homosexuel ne peuvent valablement être

justifiées par ces dites difficultés. Le Commissariat général a pris en compte votre situation particulière

dans le cadre de votre entretien.

Pour ce qui est des documents médicaux concernant votre fils, le Commissariat général ne peut que

constater les difficultés rencontrées par ce dernier. Les difficultés rencontrées par votre fils ne

permettent cependant pas de conclure à une crainte fondée de persécution ou de subir des atteintes

graves dans son chef en cas de retour au Sénégal. Par ailleurs, si ce document atteste de certaines
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difficultés que vous avez vécues en Italie avec le père de vos enfants, il ne permet cependant pas de

modifier le sens de la présente décision.

Concernant le témoignage de votre amie [M. F. D.] du 5 août 2020, le Commissariat général relève son

caractère privé, et par conséquent, l’absence de garantie quant à la provenance et à la sincérité de

cette pièce. Par ailleurs, ce témoignage ne contient aucun élément qui puisse expliquer les

insuffisances qui entachent votre récit et n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des

faits que vous invoquez. Partant, ce document ne permet nullement de rétablir la crédibilité jugée

défaillante de vos déclarations.

L’acte de naissance de votre premier fils prouve l’existence de ce dernier, élément qui n’est pas

contesté par le Commissariat général dans la présente décision.

Le Commissariat général a pris connaissances de vos observations sur les notes d’entretien mais

estime que celles-ci ne permettent nullement de modifier le sens de la présente décision.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime que vous n'êtes pas parvenue à rendre

crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou l'existence

d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise tout en y
apportant divers ajouts et précisions.

2.2. La partie requérante invoque notamment la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de

Genève), modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967 et

des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre

1980).

2.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des
circonstances particulières de la cause.

2.4. À titre principal, elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le
Conseil) de reconnaitre la qualité de réfugiée à la requérante ou de lui octroyer la protection subsidiaire.
À titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée.

3. Les documents déposés

3.1. La partie requérante annexe à sa requête des articles extraits d’Internet relatifs à la situation des

homosexuels au Sénégal, une attestation de suivi psychologique du 30 novembre 2020 de l’asbl

Woman’Do, une attestation du 1er décembre 2020 de l’asbl Maison arc-en-ciel, ainsi que des notes

rédigées par la requérante retraçant son vécu en Italie.

3.2. Par télécopie du 1er mars 2021, la partie requérante verse au dossier de la procédure, une note

complémentaire reprenant un témoignage de Madame N. P., accompagné de la carte d’identité de

celle-ci, une attestation psychologique du 24 février 2021 concernant le fils de la requérante, O., un

témoignage de Madame B. T. Z., accompagné de la carte d’identité de celle-ci, des photographies ainsi

que des captures d’écran de la messagerie Whatsapp (pièce 6 du dossier de la procédure).
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3.3. À l’audience, la partie requérante dépose les originaux des pièces transmises par télécopie du

1er mars 2021 (pièce 8 du dossier de la procédure).

3.4. Par courrier recommandé du 4 mars 2021, la partie requérante transmet au Conseil une note

complémentaire comprenant des documents psychologiques et médicaux (pièce 9 du dossier de la

procédure) ; cette note complémentaire étant parvenue après la clôture des débats, le Conseil l’écarte

en estimant qu’elle n’exige pas une réouverture des débats.

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise estime tout d’abord que l’état psychique de la requérante nécessite des mesures

de soutien spécifiques.

La décision attaquée relève ensuite que, dans le cadre de sa précédente décision du 23 mai 2013, le

Commissariat général ne mettait pas en cause l’orientation sexuelle de la requérante et ses diverses

relations homosexuelles, mais considérait que les faits auxquels la requérante indiquait avoir été

confrontée n’étaient pas établis. A contrario, la présente décision attaquée estime que l’homosexualité

de la requérante n’est pas établie. En effet, elle relève des contradictions, des imprécisions, des

invraisemblances et des lacunes dans le récit de la requérante, relatives, notamment, à la prise de

conscience de son homosexualité, à son vécu homosexuel et à ses relations homosexuelles.

La décision entreprise pointe également l’absence de documents attestant les faits vécus et les

violences subies en Italie, l’absence de plainte déposée par la requérante à la suite de ces événements

et le caractère invraisemblable des circonstances dans lesquelles la requérante a fui l’Italie. Elle estime

en outre que la requérante ne démontre pas qu’elle ne pourrait pas solliciter et bénéficier de la

protection des autorités sénégalaises dans le cas où elle rencontrerait des problèmes au Sénégal en

lien avec les événements vécus en Italie.

La décision attaquée relève encore le caractère hypothétique des craintes alléguées par la requérante

à l’égard de sa fille et de son fils.

La décision entreprise pointe aussi l’absence de preuve relative au mariage forcé allégué par la

requérante et constate par ailleurs qu’un divorce a été prononcé en 2014.

Enfin, les documents sont jugés inopérants.

Dès lors, la partie défenderesse estime que la requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence

d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte

grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen du recours

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié» s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Le Conseil rappelle également que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat
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et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.3. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du

15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la

directive 2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de

l’Union. L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de

protection internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases

distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible,

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou

de tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne

sont pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande

de collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la

demande. En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant

sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas

question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5.4. La partie requérante conteste l’appréciation que la partie défenderesse a faite de sa demande

d’asile et de l’existence d’une crainte de persécution dans son chef. Elle reproche à la partie

défenderesse de ne pas avoir tenu compte à suffisance de l’état de santé de la requérante et d’avoir

évalué sa demande de protection internationale avec un degré d’exigence trop élevé.

Elle insiste sur le contexte général qui prévaut au Sénégal ainsi que sur le profil particulièrement

vulnérable de la requérante. Elle considère d’ailleurs que les lacunes relevées par la partie

défenderesse dans le récit de la requérante s’expliquent par la vulnérabilité psychique de celle-ci. Elle

précise que la requérante a rencontré de grandes difficultés à relater oralement l’ensemble de son récit,

raison pour laquelle elle a finalement mis celui-ci par écrit. Elle estime que la requérante a fourni un

récit circonstancié et empreint d’un sentiment de vécu et que les documents médicaux constituent un

commence de preuve des faits allégués.

En outre, la requête introductive d’instance apporte plusieurs explications et justifications aux lacunes

soulevées par la décision attaquée. La partie requérante réexplique notamment le contexte dans lequel
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la requérante a pris conscience de son homosexualité et a vécu ses différentes relations

homosexuelles. Elle insiste enfin sur le caractère non consenti des relations hétérosexuelles qu’a

connues la requérante au Sénégal et en Italie.

5.5. Pour sa part, le Conseil estime qu’en raison de la situation très préoccupante des personnes

homosexuelles au Sénégal, telle qu’elle ressort des informations fournies par la partie requérante, il

convient de faire preuve d’une prudence particulière dans l’analyse de la crainte des demandeurs

d’asile homosexuels sénégalais. En outre, le Conseil constate que selon les informations générales

présentées par la partie requérante, les autorités nationales sénégalaises ne sont pas en mesure

d’assurer une protection aux personnes homosexuelles au sens de l’article 48/5, § 2 de la loi du 15

décembre 1980.

Il ressort de l’analyse des déclarations et des notes écrites de la requérante ainsi que des documents

qu’elle dépose, qu’hormis certaines imprécisions non significatives relevées par la partie défenderesse,

elle tient des propos circonstanciés et reflétant un sentiment de vécu sur l’orientation sexuelle et les

relations homosexuelles qu’elle invoque, notamment quant à la prise de conscience de cette

orientation, au contexte de ses relations homosexuelles et au cheminement intérieur qui a été le sien ;

l’examen des différentes déclarations de la requérante conduit le Conseil à estimer établie son

orientation sexuelle.

En outre, le Conseil considère en l’espèce que le témoignage de la compagne de la requérante en

Belgique et les déclarations faites à cet égard par cette dernière à l’audience du 3 mars 2021,

confortent l’établissement de ladite orientation sexuelle.

Enfin, le Conseil constate que la partie défenderesse, dans sa précédente décision du 23 mai 2013, ne

mettait pas en cause l’orientation sexuelle et les relations homosexuelles de la requérante. Le Conseil

demeure sans comprendre les raisons pour lesquelles la partie défenderesse à changer de point de

vue à cet égard dans la présente décision attaquée.

Dès lors, s’il subsiste des lacunes ou invraisemblances dans le récit de la requérante, notamment les

circonstances de sa fuite du Sénégal, le Conseil considère ces lacunes comme mineures eu égard à

l’ensemble du récit de la requérante et rappelle que sous réserve de l’application éventuelle d’une

clause d’exclusion, la question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se

résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait

de l’un des motifs visés par la Convention de Genève. Or, en l’espèce, à la lumière de ce qui a été

relevé supra, le Conseil constate que la crainte alléguée par la requérante est établie à suffisance.

5.6. Le Conseil considère qu’en l’espèce, il est inutile d’examiner les autres motifs de la décision

entreprise et les arguments de la requête introductive d’instance qui s’y rapportent, car cet examen ne

pourrait pas conduire à une reconnaissance plus étendue que celle procurée par le présent arrêt.

5.7. La crainte de la requérante s’analyse comme une crainte d’être persécutée en raison de son

orientation sexuelle, au sens du critère de rattachement du groupe social, prévu par la Convention de

Genève et défini par l’article 48/3, § 4, d, de la loi du 15 décembre 1980.

5.8. En conséquence il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître la qualité de

réfugiée à la requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugiée est reconnue à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze mars deux mille vingt et un par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU B. LOUIS


